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Dans le secteur du village, la circulation à cheval est interdite sur : 
 
- le chemin du Village; 
- la rue du Couvent. 
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ANNEXE D Circuit autorisé pour les véhicules hippomobiles servant au transport des 

personnes (art. 49) 
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ANNEXE E Intersections contrôlées par des feux de circulation (art. 59) 
 
 

117 SIMÉON 

117 PIONNIERS (DES) 

SAINT-JOVITE (DE) LABELLE 

SAINT-JOVITE (DE) LÉONARD 

VOIE DE SERVICE DE LA 117 RYAN 

VOIE DE SERVICE DE LA 117 BRÉBEUF (DE) 

 
 
 
 
ANNEXE E-1 Interdiction de tourner à droite au feu rouge (art. 59.1) 
 
 

Rue Intersection Direction Carte 

LABELLE (RUE)  SAINT-JOVITE (RUE DE )  SUD I-4 

SAINT-JOVITE LABELLE OUEST I-4 

 
(2009)-A-15-1 
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ANNEXE F Arrêts (art. 60) 
 
Arrêts toutes directions   
   

INTERSECTIONS   

8E RANG KAVANAGH   

BEAUVALLON NANSEN   

CHAMPS (DES) PRAIRIE (DE LA) CLAIRIÈRE (DE LA) 

CHAPELLE (DE LA) KANDAHAR (DE) ERMITE (DE L’) 

CLÉMENT LAPOINTE   

COLLINE (DE LA) MONTCALM   

COUPAL ESTELLE   

DOCTEUR-GERVAIS (DU) BROWN   

DOCTEUR-GERVAIS (DU) LAJEUNESSE   

DOCTEUR-GERVAIS (DU) GRIGNON   

DOCTEUR-GERVAIS (DU) CADIEUX  

DUPLESSIS QUATRE-SOMMETS (DES) VOYAGEURS (DES) 

FORGE (DE LA) LAUZON  

KAVANAGH 7E RANG  EMOND 

LAC-DUHAMEL (DU) CLERMONT-DUBOIS   

LÉONARD LAUZON   

LÉONARD SUPPÈRE   

PAQUETTE TASSÉE   

QUATRE-SOMMETS (DES) SAINT-ANDREWS (DE) CERFS (DES) 

SAINT-JOVITE (DE) BRÉBEUF (DE) DIABLE (DE LA) 

SAINT-JOVITE (DE) BROWN   

SAINT-JOVITE (DE) MERCURE  

SAINT-JOVITE (DE) PIONNIERS (DES)   

SAINT-ROCH DENISE-PELLETIER   

SAINT-ROCH PLACE DU REPOS  

SUPPÈRE FORGE  (DE LA)  

VILLAGE (DU) COUVENT (DU) PLOUFFE 

VILLAGE (DU) SÉGUIN   

VOYAGEURS (DES) CURÉ-DESLAURIERS   

 
 
Arrêts sans intersection 
  

RUES  

LALONDE Sur Lalonde direction est face à l’entrée du 860, rue Lalonde 

 
Autres arrêts   
  

INTERSECTIONS  

8E RANG LAC-GAUTHIER (DU) Sur 8e Rang direction ouest. 

CAROL TOUR-DU-CARRÉ 
(MUNICIPALITÉ DE 

BRÉBEUF) 

Sur Carol direction ouest. 

CHARBONNEAU BEAULNE Sur Charbonneau direction nord. 

CHARBONNEAU ÉCOLE (DE L’) Sur Charbonneau direction nord 

DOCTEUR-GERVAIS LAFLEUR Sur Docteur-Gervais direction ouest. 

DUPRAS FÉLIX-LECERC Sur Dupras direction de nord. 

LAJEUNESSE PIERRE-A-BARRETTE Sur Lajeunesse voie sud et nord. 

MERCIER LAFLEUR Sur Mercier direction ouest. 

PALISSADES (DES) MÉLÈZE Sur Des Palissades direction nord. 

PERREAULT VAUDREUIL Sur Perreault direction sud. 

PROULX ANNE-DÉSIRÉE-GODIN Sur Anne-Désirée-Godin direction est et 
sur Proulx direction sud. 

RIVIÈRE (DE LA) MEILLEUR Sur De la Rivière direction est. 

SAINT-JOVITE (DE) KAVANAGH Sur De Saint-Jovite direction est. 

 
Modifié par : (2009)-A-15-1 
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ANNEXE G Rues à sens unique (art. 63) 
 
 

Rue De À 

BISSON SAINT-JOVITE (DE) CAP (DU) 

CAP (DU) BISSON LABELLE 

LAUZON CHARBONNEAU LÉONARD 

SAINT-GEORGES SAINT-JOVITE (DE) CAP (DU) 

VOYAGEURS (DES) PIED-DE-LA-MONTAGNE (DU) CURÉ-DESLAURIERS (DU) 

 
Modifié par : (2009)-A-15-1 

 
 
ANNEXE G-1 Obligation (art. 63.1) 
 
Obligation de tourner à droite  
 

Rue Intersection Direction Carte 

CHARBONNEAU  SAINT-JOVITE (DE) SUD I-3 

 
(2009)-A-15-1 

 
 
ANNEXE G-2 Interdiction (art. 63.2) 
 
Interdiction de tourner à gauche 
 

Rue Intersection Direction Carte 

SAINT-JOVITE (DE) CHARBONNEAU (SUD) EST I-3 

 
Interdiction de tourner à droite 
 

Rue Intersection Direction Carte 

LIMOGES LABELLE NORD I-9 

 
(2009)-A-15-1 

 
 
 
ANNEXE H Passages pour piétons (art. 64) 
 
 

Rue  Emplacement(s) 

BISSON - À l’intersection de la rue de Saint-Jovite 

CHAPELLE (DE LA) 

- À 125 mètres à l’ouest de l’intersection avec le chemin des 
Voyageurs (à proximité du pont du marais) 

- À 5 mètres à l’est de l’intersection avec le chemin des 
Voyageurs 

- Devant le numéro civique 2971 (Chapelle Saint-Bernard) 
- Devant le numéro civique 2996 (Parc Plage) 
- À 50 mètres au nord du numéro civique 3045 (Hôtel 

Fairmont) 

CHARBONNEAU 
- Au nord de l’intersection avec la rue Suppère 
- Au sud de l’intersection avec la rue Beaulne 

CURÉ-DESLAURIERS (DU) 
- À 25 mètres au nord de l’intersection du chemin Duplessis 
- Près du numéro civique 116 (piste multifonctionnelle) 
- À 10 mètres avant le rond-point au bout du chemin 

DUPLESSIS 
- Devant la sortie piétonnière du stationnement P-6 
- À l’ouest du carrefour giratoire donnant accès au Versant 

soleil (piste multifonctionnelle) 

FORÊT (DE LA) 

- À 20 mètres de l’intersection avec le Chemin des Voyageurs 
(piste multifonctionnelle) 

- À 52 mètres au sud de l’intersection avec le chemin  du Pied-
de-la-Montagne 
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Rue  Emplacement(s) 

LABELLE  

- Au sud de l’intersection avec la rue de l’École 
- Au sud de l’intersection avec la rue Mercier 
- Devant le numéro civique 439 (école Fleur-Soleil) 
- À 30 mètres au sud de l’intersection avec la rue Coupal 

(petit-train du nord) 

PIED-DE-LA-MONTAGNE (DU) 
- À l’intersection du chemin de la Forêt 
- À l’intersection du chemin des Voyageurs (piste 

multifonctionnelle) 

PLOUFFE 
- À 20 mètres de l’intersection du chemin du Village (piste     

multifonctionnelle) 

RABELLINO - À l’intersection du chemin du Village (piste multifonctionnelle) 

SAINT-GEORGES - À l’intersection de la rue de Saint-Jovite 

SAINT-JOVITE (DE) 
- À ouest de l’intersection avec la rue Charbonneau 
- À l’est de l’intersection avec la rue Bisson 
- À l’ouest de l’intersection avec la rue Filion 

SKIEURS (DES) - À l’intersection du chemin de la Chapelle 

VOYAGEURS (DES) 

- Devant le numéro civique 537 (près du stationnement P-2) 
- Devant le numéro civique 1000 (Chalet des Voyageurs) 
- Entre le 1000 (Chalet des Voyageurs) et le 161 du Curé-

Deslauriers (Tour des Voyageurs) (entrée principale de la 
Station) 

-  À 30 mètres au sud du Chemin du Curé-Deslauriers 

VILLAGE (DU) 

- Devant le numéro civique 1829 (Église) 
- Devant le numéro civique 1893 (Bureau de poste) 
- Devant le numéro civique 1912 (Dépanneur) 
- Devant le numéro civique 1979 (Marché du village) 
- Devant le numéro civique 2000 (Restaurant Lorraine) 
- Devant le numéro civique 2076 
- Devant le numéro civique 2080 (piste multifonctionnelle) 
- Devant le numéro civique 2245 (Daniel Lachance) 
- Au nord de l’intersection avec le chemin de l’Horizon (piste 

multifonctionnelle) 
- Devant le numéro civique 2873 
- Devant le numéro civique 2900, près du chemin des Saisons 
- Devant le numéro civique 2900, près de la Montée Ryan 

 
Modifié par : (2009)-A-15-1 

 
 




